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Compte-rendu des entretiens et du bilan psychologiques 
Pour la MDPH 

 
DOCUMENT CONFIDENTIEL 

 
A l’intention de Madame ou Monsieur  

la/le Psychologue de la MDPH 
 
Rédigé par Caroline DELCOURT, psychologue de l’éducation nationale, 
RASED Belle-Isle en Terre – Circonscription de l'Éducation nationale de XXX 
24 rue des Pommiers, 22810 Belle-Isle en Terre 
Numéro ADELI : 22 XX XXXXX 
Romillé, le : 14.10.2016 
 
Nom et prénom de l’enfant: DUPOND Noé 
Date de naissance: 19.07.2005 
Établissement: École publique de Belle-Isle en Terre 
Cycle :  III Classe: CM2 
 

Dates Nature des entretiens et bilan psychologiques 

- 10.09.16 & 8.10.16 
- 14.09.16,  3 & 
7.10.16 
 
- 7.10.2016 
- 8.10.2016 

- entretiens avec Mme Martin et Mr Dupond, parents  
- entretiens avec Noé et bilan psychologique (dessins, WISC 

IV, Dame de Fay) 
- réunion de synthèse avec l’enseignante Mme Debroize 
- réunion d’équipe éducative 

 
Ces entretiens et ce bilan psychologique se situent dans la réflexion actuelle de la meilleure 
orientation possible pour Noé à l’issue de son cursus scolaire dans le 1er degré et de son 
entrée dans le 2nd degré. 
 
Noé a démarré l’école en MS. Des difficultés sont apparues au CP. Noé manquait 
d’assurance et était inquiet de la validité de ses réponses. Il a bénéficié dès lors d’un 
accompagnement en orthophonie. Sa scolarité s’est ensuite déroulée normalement même si 
ses résultats étaient moyens. De ce fait, un maintien en CM1 a été décidé afin de permettre 
à Noé d’aménager ses temps apprentissages. Cette disposition a permis à Noé de 
reprendre confiance dans ses capacités d’apprentissage et lui a donné du temps 
complémentaire pour construire ses connaissances.  
 
Le passage à l’écrit reste difficile, et un professeur des écoles en surnombre permet en 
partie à Noé de compenser ses difficultés. La pratique du geste graphique reste délicate, 
ainsi qu’une certaine forme d’inhibition dans le passage à l’écrit. Noé aimerait pouvoir être 
un peu plus indépendant. L’équipe enseignante estime que Noé est en progression; ce que 
Noé ressent. Outre le suivi en orthophonie, Noé rencontre une fois par mois un 
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pédopsychiatre. Lors des entretiens, Noé est calme et disponible. Il est participant. 
Toutefois, il semble fatigable, en particulier lors de la passation du WISC IV. Noé est 
concerné par les questions liées à son entrée en 6ème. Il se projette bien dans l’idée d’une 
entrée en sixième, il en a parlé avec ses camarades qui sont actuellement dans ce niveau. Il 
souhaite rester avec ses amis; ce qui sera le cas qu’il aille au collège public de Lannion ou 
au collège privé de Guingamp.  
 
Noé a de bonnes relations avec les enfants de l’école. Il a accepté de dessiner, mais il 
apprécie peu cette activité. Il estime que ses dessins ne sont pas assez réussis. Dans ses 
productions, les personnages sont très schématiques, sans éléments de protection pour la 
Dame de Fay, mais respectant la consigne. Un temps long a été nécessaire pour ces 
dessins, peut-être en écho avec les difficultés graphiques. Cependant lors du subtest 
« Code » du WISC IV, Noé a pu se mobiliser et être rapide, avec une réussite dans la 
normale du test. Le fait qu’il n’y ait pas d’enjeux figuratifs ou scolaires a pu faciliter cette 
activité. 
 
Dans le cadre de ces rendez-vous, l’ensemble des résultats obtenus au WISC IV se situe 
globalement dans les variations de la normale suivant l’OMS. A 95% de confiance, les notes 
standards obtenues aux différentes échelles se situent pour « Compréhension verbale » 
entre 111 et 94, pour « Raisonnement perceptif » entre 115 et 97, pour « Mémoire de 
travail » entre 89 et 72, et pour « Vitesse de traitement » entre 107 et  87. Vu l’hétérogénéité 
des résultats, le calcul de l’échelle totale n’est pas pertinent. Les résultats sont hétérogènes 
intra et inter échelles.  
 
Noé témoigne globalement d’un bon niveau de connaissances générales et sociales, et de 
bonnes capacités de logique et de raisonnement. Il les réinvestit dans le cadre de l’école, en 
particulier dans les matières de type histoire, sciences, mathématiques, et compréhension 
de lecture (à condition que le texte lui soit relu).  
 
Noé est attentif à ses réponses et manifeste d’une démarche d’autocorrection et de flexibilité 
mentale. Il s’appuie quand nécessaire sur la présence de l’adulte, mais se montre assez 
autonome. La mémoire de travail est décalée ce qui doit pénaliser Noé dans sa disponibilité 
au sein de la classe. Lorsqu’il y a des enjeux scolaires et un passage à l’écrit en particulier, 
Noé se trouve plus en difficulté. Noé a évolué de façon importante ces deux dernières 
années dans son rapport aux apprentissages et au risque d’erreur. Il peut encore se 
retrouver mis à mal émotionnellement lorsqu’il est en difficulté dans son travail scolaire. Ce 
qui peut le rendre indisponible. Ces éléments sont à prendre en compte dans la décision 
d’orientation. 
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RÉEXAMEN 5/7

Si l’élève bénéficie d’une aide humaine, préciser les missions réalisées

1. Accompagnement du jeune dans les actes de la vie quotidienne

1.1 Assurer les conditions de sécurité et de confort
 [1.1.1] Observer et transmettre les signes révélateurs d’un problème de santé

 [1.1.2] S’assurer que les conditions de sécurité et de confort soient remplies

1.2 Aider aux actes essentiels de la vie
 [1.2.1] Aider à l’habillage et au déshabillage

 [1.2.2] Aider à la toilette et aux soins d’hygiène de façon générale

 [1.2.3] Aider à la prise des repas. Veiller, si nécessaire, au respect du régime prescrit, à l’hydratation et à l’élimination

1.3. Favoriser la mobilité
 [1.3.1] Aider à l’installation matérielle du jeune dans les lieux de vie considérés

  [1.3.2] Permettre et faciliter les déplacements internes et externes du jeune ainsi que les transferts

2. Accompagnement du jeune dans l’accès aux activités d’apprentissage

 [2.1] Stimuler les activités sensorielles, motrices et intellectuelles du jeune en fonction de son handicap, de ses possibilités et de ses compétences
  [2.2] Utiliser des supports adaptés et conçus par des professionnels pour l’accès aux activités d’apprentissage, comme pour la structuration 
dans l’espace et dans le temps

 [2.3] Faciliter l’expression du jeune, l’aider à communiquer
 [2.4] Rappeler les règles d’activités dans les lieux de vie considérés
  [2.5] Contribuer à l’adaptation de la situation d’apprentissage en lien avec le professionnel et/ou le jeune adulte majeur par l’identi�cation 
des compétences, des ressources, des di�cultés du jeune

 [2.6] Soutenir le jeune dans la compréhension et dans l’application des consignes pour favoriser la réalisation de l’activité conduite par le professionnel
 [2.7] Assister le jeune dans l’activité d’écriture, la prise de notes
  [2.8] Appliquer les consignes prévues par la réglementation relative aux aménagements des conditions de passation des épreuves d’examens 
ou de concours et dans les situations d’évaluation, lorsque la présence d’une tierce personne est requise

3. Accompagnement du jeune dans les activités de la vie sociale et relationnelle

 [3.1] Participer à la mise en œuvre de l’accueil en favorisant la mise en con�ance du jeune et de l’environnement
 [3.2] Favoriser la communication et les interactions entre le jeune et son environnement
 [3.3] Sensibiliser l’environnement du jeune au handicap et prévenir les situations de crise, d’isolement ou de con�it
 [3.4] Favoriser la participation du jeune aux activités prévues dans tous les lieux de vie considérés

Emploi du temps de l’AVS (temps d’intervention auprès de l’enfant)

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

MATIN  

MIDI

APRÈS-
MIDI

 

✔

✔

✔

✔
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Guide d'évaluation des besoins de compensation en matière de scolarisation (GEVA-Sco) 

NOR : MENE1502719A 
arrêté du 6-2-2015 - J.O. du 11-2-2015 
MENESR - DGESCO A1-3 

 
Vu code de l'action sociale et des familles ; code de l'éducation ; avis du Conseil national consultatif des 
personnes handicapées du 9-12-2014 ; avis du Conseil national de l'enseignement agricole du 11-12-2014 ; avis 
du CSE du 15-1-2015 

 
Article 1 - Lorsqu'un élève majeur ou, s'il est mineur, ses responsables légaux, a saisi la maison départementale 
des personnes handicapées d'une première demande d'élaboration d'un projet personnalisé de scolarisation, les 
informations relatives à sa situation scolaire peuvent être recueillies au moyen du document intitulé « guide 
d'évaluation des besoins de compensation en matière de scolarisation (GEVA-Sco première demande) » (…). 
 
Article 2 - Lorsqu'un élève en situation de handicap bénéficie d'un projet personnalisé de scolarisation, l'équipe de 
suivi de la scolarisation définie à l'article L. 112-2-1 du code de l'éducation procède au moins une fois par an à 
l'évaluation de ce projet et de sa mise en œuvre. Les informations recueillies au cours de cette réunion sont 
transcrites dans le document intitulé « guide d'évaluation des besoins de compensation en matière de 
scolarisation (GEVA-Sco réexamen) » (…). 
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement scolaire,  la directrice générale de la cohésion sociale et la 
directrice générale de l'enseignement et de la recherche sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
Fait le 6 février 2015 
 
La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
Najat Vallaud-Belkacem 
 
La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, 
Marisol Touraine 
 
Le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 
Stéphane Le Foll 
 
La secrétaire d'État chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, 
Ségolène Neuville 

Annexes  

Introduction 
  
Le dépôt d'une demande de compensation à la maison départementale de la personne handicapée  doit être 
accompagné des pièces mentionnées à l'article R. 146-26 du code de l'action sociale et des familles. Dans le 
champ de la scolarisation, le guide d'évaluation des besoins de compensation en matière de scolarisation (GEVA-
Sco) regroupe les principales informations sur la situation d'un élève, afin qu'elles soient prises en compte pour 
l'évaluation de ses besoins de compensation en vue de l'élaboration du projet personnalisé de scolarisation.   
 
Lorsque la demande porte sur le parcours de scolarisation et de formation d'un élève, le GEVA-Sco est 
également joint afin que l'équipe pluridisciplinaire puisse procéder à l'évaluation prévue à l'article R. 146-29 du 
code de l'action sociale et des familles.  
 
Les échanges entre les services compétents de l'éducation nationale et la MDPH, au sujet d'un élève, se font par 
l'intermédiaire du GEVA-Sco, qui remplace tous les documents supports de demandes, notamment 
d'accompagnement, de matériel pédagogique adapté ou d'orientation. Seules les informations utiles à l'évaluation 
des besoins de l'élève, notamment en fonction de son projet de formation et de sa problématique, doivent figurer 
dans le GEVA-Sco. Pour certains items, la réponse s'appuie sur un système de cotation qui est mentionné. La 
mention « sans objet » est apportée en réponse aux questions ou items qui ne sont pas pertinents compte tenu 
de la situation de l'élève. 
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